
Pourquoi ?
Parce que la mise en place des CP à 12 en REP+ à la rentrée prochaine ne doit pas être une mesure négative

pour les autres classes du département : ni redéploiement de postes, ni absorption de toutes les créations.

Si le Ministère exige la mise en place de CP à 12 dès la rentrée et que cela coûte 120 postes dans le Rhône, il

doit attribuer 120 nouveaux postes au département.

Le SNUipp-FSU n’acceptera pas de déshabiller Pierre pour habiller Paul !

Le maintien des postes de PDMQDC en
REP +, qui bénéficient à tous les élèves

de toutes les classes !

Pas de hausse des effectifs dans les autres

classes des écoles REP+ : sans les créations de
postes suffisantes, cette mesure va alourdir les

autres classes.

Des CP à 12 en REP + 
à la rentrée oui mais…

La poursuite de la baisse des seuils pour
toutes les catégories d’écoles du départe-

ment : ordinaire, éducation prioritaire, ma-
ternelle élémentaire… ! 

Pas le blocage de postes de remplaçants

car la situation du remplacement dans
notre département est loin d’être réglée.

La création de postes de MPV (Médiateurs Prévention Violence), 
enseignants spécialisés qui interviendront dans les écoles accueillant des EHP 

(élèves hautement perturbants).

Grève le vendredi 23 juin : 
des CP à 12 pourquoi pas… mais pas à n’importe quel prix !

Le SNUipp-FSU, SUD-éducation et la CGT éduc’action du Rhône appellent à 
une grève départementale le vendredi 23 juin, jour du CTSD

(instance de la carte scolaire) avec 

rassemblement devant l’Inspection académique à 9h. 


